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     École Montcalm 

         8800, 12e Avenue 

         Montréal (Québec) H1Z 3J3 

         Téléphone : (514) 596-5330 

      

 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

Conseil d’établissement – École Montcalm 
2 décembre 2024-18h30 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'établissement de l’école Montcalm tenue le 2 

décembre 2024 à 18h30. 

 
 

Membres présents 
 
- M. Daly 
- Mme Désy 
- Mme Jean-Bart 
- Mme Michel 
- M. Jean-Philippe 
- Mme Simoneau 
- Mme Fortin 
- Mme Bellevue 
- Mme Corbeil (substitut) 

 
 
Membres absents 
 
- Mme Domingue Lanoue 
- Mme Oumohand 
- Mme Bastien Fugère 
 

 
 
1. Ouverture de la réunion/vérification du quorum 
 
Nous avons quorum 18h33. Monsieur Jean-Philippe déclare la réunion ouverte.  
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
La direction propose des modifications à l’ordre du jour : 
 

• Déplacement du point Plan de lutte dans les points d’adoption 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Jean-Philippe que l’ordre du jour soit adopté tel quel. 

 

Adopté à l’unanimité (021224-01) 
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Ordre du jour 
Conseil d’établissement 2 décembre 2024 

18h30  

 
Ouverture de la réunion/vérification du quorum 
Lecture et adoption de l’ordre du jour       
Adoption du procès-verbal de la réunion d’octobre 2024 
3.1 Point de suivi de la rencontre du mois d’octobre 
Parole au public 
Points d’informations 
   

• Projet éducatif  

• Chantiers de l’école 

• Projet de l’école inspirante et à l’école on bouge 

• Suivi de la situation dans des écoles ciblées au sein du CSSDM 

• Photo scolaire 

• Activités de Noël 

• Pige fourniture scolaire (assemblée générale) 
 

 

Points d’adoption 
 

• Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 

• Règlementation au service de garde 

• Budget 2024-2025 

• Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 
 
 

 
Points d’approbation 

• Sorties éducatives à approuver 

• Planification des contenus en orientation scolaire et professionnelle (COSP) 
 

 
Point de consultation 

• Plan triennal et acte d'établissement  

• Pétition pour les toilettes 
        

Parole au personnel 
Parole au service de garde 
Parole à la déléguée du comité de parents 
Parole aux parents  
Parole aux membres de la communauté 
Varia 
Levée de l’assemblée 
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3. Adoption du procès-verbal de la réunion du 21 octobre 2024 
 
Le procès-verbal a été transmis aux parents suite au dernier CÉ et en respect des règles de régie interne. 
Nous procédons malgré tout à l’adoption du procès-verbal du 21 octobre 2024. 

 
 

IL EST PROPOSÉ par M. Jean-Philippe que le procès-verbal de la séance ordinaire du 21 octobre 2024 soit 

adopté avec dispense de lecture sans modification.  

 
Adoptée à l’unanimité (021224-02) 

 
 

3.2 Point de suivi de la rencontre du mois d’octobre 
 
Les points de suivi sont intégrés à l’ordre du jour de la présente rencontre. 
 
 
4. Parole au public 
 
Il n’y a pas de public. La direction suggère que l’espace soit davantage publicisé par l’info-parents ou par 
un message du président une semaine avant la rencontre à venir. 
 
 
5. Points d’informations 

   

• Projet éducatif  
 
La direction présente le choix des actions qui seront mises en place par l’équipe : Approche Élodil au 
préscolaire et l’approche-clé du 1er au 3e cycles.  
 
Les étapes à venir sont aussi présentées au CÉ : formations, achat de matériel, monitorage, etc. 
 

• Chantiers de l’école 
 
Le chantier a été paralysé durant deux semaines puisqu’il était possible que tout soit gelé en raison de 
restrictions budgétaires gouvernementales. Il a été décidé de poursuivre les travaux.  
 
Pour la direction, la priorité actuelle reste l’ouverture de l’entrée principale, l’ouverture de l’entrée du 2e 
cycle et la libération le plus possible de l’espace sur la cour de l’école.  
 

• Projet de l’école inspirante et à l’école on bouge 
 
Deux budgets d’environ 25 000$ permettront aux élèves de l’école Montcalm de vivre plusieurs projets 
visant l’art, l’entreprenariat, la science et l’activité physique. 
 
La direction présente quelques projets présentés et souligne l’engagement de l’équipe-école pour la 
qualité et la diversité des projets présentés : club de course, activités pour les finissants, ateliers 5 épices 
(cuisine), Cepsum, Taz, ski de fond, patinage, natation, RadioM6, trampoline, éveil musical, ateliers 
algonquiens et iroquoiens, élevage de chenilles, etc. 
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• Suivi de la situation dans des écoles sous enquête au sein du CSSDM 
 
La direction souhaite sécuriser les parents suite aux événements médiatiques concernant les écoles sous 
enquête. Les enquêtes ciblent 4 axes :  
 

1- Laïcité 
2- Milieu d’apprentissage sain et sécuritaire 
3- Administration, organisation et instance 
4- Qualité des services éducatifs 

 
Des actions sont à prévoir dans les établissements scolaires du CSSDM : 
 

• Ligne de dénonciation 

• Sondage rempli par les directions de tous les établissements du CSSDM 

• Accompagnement à venir auprès des directions d’école 

• Nouvelle politique contre toute forme d’harcèlement psychologique au travail 
 
La direction de l’école ne s’inquiète pas quant à la qualité de l’enseignement et au respect des divers 
cadres légaux. Les événements serviront de leviers qui nous permettront de poursuivre nos réflexions 
quant aux services offerts à nos élèves.  
 
 

• Photo scolaire 
 
La direction souhaite récolter les commentaires des parents quant aux photos scolaires 2024-2025. Les 
parents sont satisfaits de la compagnie cette année. 
 
 

• Pige fourniture scolaire (assemblée générale) 
 
Nous procédons à la pige pour le paiement des fournitures scolaires pour les parents ayant participé à 
l’assemblée générale du 11 septembre dernier. 

 
 

6. Points d’adoption 
 

• Règlementation au service de garde 
 
Reporté au prochain conseil d’établissement. 
 

• Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 
 
 
Le calendrier suivant avait été présenté en juin dernier : 
 
. Septembre et octobre : Analyse des résultats, identification des forces et des zones de vulnérabilité, 
identification d’un objectif, annualisation du plan de lutte. 
 
. Novembre : Présentation des résultats aux élèves et aux membres du Conseil d’établissement 
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. Décembre : Publication du plan de lutte sur le site web de l’établissement. 
 
 
À ce jour : 
 
Analyse des résultats : complété 
Identification des forces et zones de vulnérabilité : complété 
Début des travaux du comité Plan de lutte : Amorcé 
Actualisation du plan de lutte : En cours 
 
Voici le calendrier mis à jour : 
 
Décembre :  terminer l’actualisation du plan de lutte 
          Présentation aux membres du comité pour validation 
 
Janvier : Présentation du plan de lutte actualisé au personnel en janvier 2025 (aller-retour pour 

les modifications et les corrections) 
 
Février : Présentation du plan de lutte actualisé en Conseil d’établissement (aller-retour pour les 

modifications et les corrections) et adoption du plan de lutte 
 
Mars :   Publication du plan de lutte aux parents par le site web 
  Présentation du plan de lutte aux élèves  
 
 
La direction propose l’adoption du nouveau calendrier menant à l’actualisation du plan de lutte.  
 
Adopté à l’unanimité (021224-03) 
 
 

• Budget 2024-2025 
 
La direction présente une mise à jour du budget. 
 
Achat de vélo-pupitre avec le budget des campagnes de financement. Nous vérifierons les prix avant de 
prendre une décision. A revoir et discuté lors du prochain CÉ. 
 
La direction propose l’adoption de la mise à jour effectuée concernant le budget 2024-2025. 
 
Adopté  à l’unanimité  (021224-04) 

 
 
7. Points d’approbation 

 

• Sorties éducatives à approuver 
 
La direction présente les nouvelles orientations concernant les sorties obligatoires ou facultatives.  
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École montréalaise : les enseignants participent à des tirages pour des offres effectuées durant l’année 
scolaire. Certaines de celles-ci ne peuvent attendre la date du prochain CÉ. Nous demandons donc aux 
membres que les activités en lien avec les projets École montréalaise soient acceptés d’office. 
 
Approuvé  à l’unanimité   (021224-05) 
 
Voici la liste des sorties présentées pour ce CÉ du 2 décembre : 
 
   

Musée Armand-Frappier 9-10 e 13 décembre 1er cycle, DGA, classe 
combinée 3-4 et 6e 
année 

Obligatoire 

Acrosport Barani 31 janvier 1er cycle Facultatif 

Maison-Théâtre 6 février 4e année et classe 
combinée 3-4 

Obligatoire 

Planétarium 11 avril  1er cycle Obligatoire 

Centre de la nature 11 décembre Préscolaire Obligatoire 

Radio-Canada 6 mars 6e année Obligatoire 

Musée de l’Holocauste 23 janvier 6e année Obligatoire 

Patinoire Bleu-Blanc-Bouge Janvier-février 6e année Obligatoire 

Cinéma Beaubien 12 décembre 6e année Obligatoire 

Ski de fond à Oka 19 février 6e année Obligatoire 

Nager pour survivre 13 avril 6e année  Obligatoire 

 
Approuvé à l’unanimité  (021224-06) 

 
 

• Planification des contenus en orientation scolaire et professionnelle (COSP) 
 
Cette année, les CSS doivent fournir des données au MEQ au regard de la planification des contenus en 
orientation scolaire et professionnelle (COSP) dans les écoles.  

Des apprentissages obligatoires depuis 2017 pour tous les élèves du 3e cycle du primaire au 2e cycle du 
secondaire (Instruction annuelle 24-25, p. 2).  Ces contenus obligatoires au 3e cycle depuis 2017 
développent chez l’élève une meilleure connaissance de soi, le préparent à faire des choix personnels et 
scolaires et engendrent une réflexion à l’égard de son avenir et des transitions qu’il vivra. Ainsi, en plus 
de contribuer à la motivation et à la persévérance scolaire, les COSP sont un important levier au bien-
être et à la réussite éducative des élèves. 

La planification doit être approuvée par le CÉ. 
 
La direction présente la planification déposée. Est-ce que le CÉ approuve la planification du 3e cycle 
quant à la planification des COSP ? 
 
Approuvé  à l’unanimité   (021224-07) 
 
 
 
 
 

 

https://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/Instruction-annuelle-2024-2025.pdf
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8. Point de consultation 
 

• Plan triennal et acte d'établissement  
 
Chaque année, le CÉ des établissements doit prendre connaissance de son acte d’établissement et 
remplir le formulaire de consultation.  
 
Le formulaire a été rempli par la direction avec les membres du conseil d’établissement. 
 

• Pétition pour les toilettes 
 
La lettre en vue de la pétition a bien été remis à la direction. À des fins stratégiques et suite aux 
annonces de gel des chantiers en cours et à venir, il faudrait envisager un plan d’action à compter du 
mois de janvier. La pétition serait lancée à la mi-janvier. 
 
 
        

9. Parole au personnel 
10. Parole au service de garde 
11. Parole à la déléguée du comité de parents 
12. Parole aux parents  
13. Parole aux membres de la communauté 
14. Varia 
15. Levée de l’assemblée à 20h22 
 
 
Prochaine rencontre le 10 février 
 

 
 
 
Eric Daly  Hubert Jean-Philippe 
Directeur  Président du CÉ  


